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Préambule 
Le présent document constitue une des pièces du dossier de demande d’autorisation environnementale qui s’articule de la 

façon suivante : 

• Pièce n°1 : Lettre de demande ; 

• Pièce n°2 : Check-list du dossier ; 

• Pièce n°3 : Description de la demande ; 

• Pièce n°4 : Plans ; 

• Pièce n°5 : Note non technique ; 

• Pièce n°6a : Résumé non technique de l’étude d’impact ; 

• Pièce n°6b : Étude d’impact ; 

• Pièce n°6c : Annexes de l’étude d’impact ; 

• Pièce n°6d : Carnet de photomontages ; 

• Pièce n°6e : Note pour la Commission Départementale pour la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers 

• Pièce n°7a : Résumé non technique de l’étude de dangers ; 

• Pièce n°7b : Étude de dangers ; 

 

Il comporte la description des éléments nécessaires à la demande d’Autorisation Environnementale pour le projet d’extension 

de la centrale éolienne autorisée de Falvieux. 
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1. Contexte particulier de la demande 

d’autorisation environnementale 
Le présent dossier de demande d’autorisation environnementale concerne le projet d’extension de la centrale éolienne de 

Falvieux. 

La centrale éolienne de Falvieux, composée de six éoliennes et deux postes de livraison électrique, a été autorisée par arrêté 

interpréfectoral du 1er août 2017. Elle a fait l’objet d’une modification non substantielle déposée en mai 2018. Ce projet éolien 

non construit à la date de la présente demande est portée par la société dénommée « Centrale éolienne de Falvieux ».  

Cette même société porte aujourd’hui un projet d’extension du parc autorisé. Ce nouveau projet induit des modifications 

substantielles du projet initial de centrale éolienne de Falvieux puisqu’il nécessite l’installation de deux nouvelles éoliennes et 

d’un nouveau poste de livraison. Il est donc soumis, comme explicité par la suite, à autorisation environnementale. 

Notons que le site d’implantation du projet autorisé et du projet d’extension n’a pas connu d’évolution notable depuis la 

constitution du dossier de demande d’autorisation unique de la centrale éolienne de Falvieux. C’est pourquoi la plupart des 

études menées dans le cadre de la présente demande d’autorisation environnementale se basent sur les inventaires et les 

mesures réalisées pour le dossier initial ayant conduit à l’arrêté interpréfectoral d’autorisation de la centrale éolienne de  

Falvieux. Notons que les évolutions répertoriées à une échelle plus éloignée (contexte éolien par exemple) ont été 

systématiquement prises en compte à travers une mise à jour des thématiques concernées. 

2. Cadre juridique applicable au projet 

2.1. Régime applicable aux installations classées pour la 

protection de l’environnement 
Les éoliennes sont considérées comme des Installations Classées pour le Protection de l’Environnement (ICPE) depuis la 

parution de deux textes : 

• Le décret du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées, qui crée une nouvelle rubrique « 

2980 installations terrestres de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent ». 

• L’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au 

sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées 

pour la protection de l’environnement. Cet arrêté fixe les prescriptions techniques applicables aux parcs éoliens : 

conditions d’éloignement, radars, dispositions constructives, règles d’exploitation, etc. 

L’article L.511-1 du Code de l’environnement, relatif aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), 

dispose que « sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, 

les installations exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des 

dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit 

pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation rationnelle de 

l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. […] » 

                                                                 

1 Déclaration avec ou sans contrôle périodique (D, DP), Enregistrement (E), Autorisation (A), Autorisation avec servitudes d’utilité publiques (AS). 

L’annexe 1 à l’article R.511-9 du même Code de l’environnement liste les ICPE en précisant notamment le régime applicable1 

à chacune, le rayon d’affichage minimum autour de l’installation à respecter lors l’enquête publique pour les installations 

soumises à autorisation (A). 

Les éoliennes du projet présentent une hauteur de mât de 127,5 m, elles sont donc concernées par la rubrique 2980 des 

installations classées pour la protection de l’environnement et soumises à une procédure d’autorisation. 

Tableau 1 : extrait de l’annexe 1 à l’article R.511-9 du Code de l’environnement 

   Régime 

applicable* 

Périmètre 

d’affichage 

2980 Installation terrestre de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent et regroupant un 

ou plusieurs aérogénérateurs : 

1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur 

supérieure ou égale à 50 m 
A 6 km 

2. Comprenant uniquement des aérogénérateurs dont le mât a une hauteur 

inférieure à 50 m et au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur 

maximale supérieure ou égale à 12 m et pour une puissance totale installée : 

/ / 

a) Supérieure ou égale à 20 MW A 6 km 

b) Inférieure à 20 MW D / 

Conformément aux recommandations de l’inspection des installations classées et en cohérence avec l’article R. 421‐2‐c du 

Code de l’urbanisme, la hauteur de mât à considérer en application de cette nomenclature est à prendre nacelle comprise. 

 

Les éoliennes du projet d’extension de la centrale de Falvieux auront un mât dont la hauteur est supérieure 

à 50 mètres. Le projet est donc soumis au régime d’Autorisation au titre des Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement (ICPE). Le rayon d’affichage à respecter lors de l’enquête publique sera de 6 

km. 

2.2. Demande d’Autorisation Environnementale 
Conformément à l’article L.181-1 du code de l’environnement, les ICPE soumis au régime d’autorisation sont depuis le 1er mars 

2017 concernés par la procédure d’autorisation environnementale. 

La procédure d’autorisation environnementale est encadrée par les textes suivants : 

• Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale  

• Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale  

• Décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale  

Cette autorisation unique concerne les projets soumis à la réglementation des ICPE et les projets soumis à autorisation au 

titre de la loi sur l’eau (IOTA). Elle consiste à renforcer la phase amont de la demande d’autorisation, pour offrir au 

pétitionnaire une meilleure visibilité des règles dont relève son projet via des échanges informels.  

L’autorisation, demandée une seule fois et délivrée par le préfet de département, inclut l’ensemble des différentes législations 

applicables, et relevant des différents codes : code de l’environnement, code forestier, code de l’énergie, code des transports, 

code de la défense et code du patrimoine. 
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Conformément à l’’article R.425-29-2 du code de l’environnement, l’autorisation environnementale dispense le projet 

d’installation d’éoliennes terrestres de permis de construire. 

 

Le projet d’extension de la centrale éolienne de Falvieux est concerné par la procédure d’autorisation 

environnementale qui regroupe toutes les demandes d’autorisation nécessaire dans le cadre de l’instruction 

du dossier par les services de l’État. 

2.2.1. Obligation de démantèlement 

Les textes précédemment cités sont complétés par l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des 

garanties financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, modifié par 

l’arrêté du 6 novembre 2014. Cet arrêté précise les modalités de constitution des garanties financières permettant d’assurer 

le démantèlement en fin d’exploitation, ainsi que les conditions de démantèlement et de remise en état des sites. 

La société CENTRALE EOLIENNE DE FALVIEUX (CEFAL) sera responsable du démantèlement du parc éolien. A ce titre, elle 

constituera notamment les garanties financières nécessaires et prévoira les modalités de ce démantèlement et de remise en 

état du site conformément à la réglementation en vigueur. 

La mise en service de l’extension de la centrale éolienne de Falvieux sera subordonnée à la constitution des garanties 

financières destinées à couvrir son démantèlement et la remise en état du site. Ces garanties auront un montant de 100'000 

€, montant qui devra être réévalué à la date de la mise en service selon une formule d’actualisation des coûts.  

Elles prendront la forme d’un engagement écrit d’une société d’assurance capable de mobiliser, si nécessaire, les fonds 

permettant de faire face à la défaillance de l’exploitant. 

Les opérations de démantèlement couvriront en particulier les aérogénérateurs, le poste de livraison, les câbles dans un rayon 

de 10 m autour des aérogénérateurs et du poste de livraison, l’excavation partielle des fondations et la remise en état des 

plateformes et des chemins d’accès. 

 

Le projet d’extension de la centrale éolienne de Falvieux est concerné par une obligation de démantèlement 

en fin d’exploitation et la constitution de garanties financières nécessaires à ce démantèlement. 

 

Figure 1 : étapes et acteurs de la procédure d’autorisation environnementale 
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3. Contenu du dossier de demande 

d’autorisation environnementale 
La demande d’autorisation environnementale du projet d’extension de la centrale éolienne de Falvieux concerne les 

autorisations suivantes : 

• Code de l’environnement :  

o autorisation au titre des ICPE;  

• Code des transports, Code de la défense et Code du patrimoine : autorisation pour l’établissement d’éoliennes 

En revanche, elle ne concerne pas les autorisations suivantes : 

• Code de l’environnement :  

o autorisation au titre des IOTA ;  

o autorisation spéciale au titre de la législation des réserves naturelles nationales ;  

o autorisation spéciale au titre de la législation des sites classés ;  

o dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés ;  

o agrément pour l’utilisation d’OGM ;  

o agrément des installations de traitement des déchets ;  

o déclaration IOTA ;  

o enregistrement et déclaration ICPE ;  

o autorisation pour l’émission de gaz à effet de serre ;  

• Code forestier : autorisation de défrichement ;  

• Code de l’énergie : autorisation d’exploiter les installations de production d’électricité. 

 

Le contenu de la demande d’Autorisation est précisé par le code de l’environnement. 

L’articles R.181-13 du code de l’environnement définit les pièces générales d’une demande d’autorisation environnementale, 

à savoir dans le cadre du projet : 

 

Pièce réglementaires demandée par l’article R.181-13 
Localisation 

dans le dossier 

1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de naissance et adresse 

et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, son 

numéro de SIRET, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande ;  

Pièces 1 & 3 

2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un plan de situation du projet à l'échelle 1/25 

000, ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement ;  
Pièce 4 

3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y 

réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ;  
Pièce 3 

4° Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage ou les travaux 

envisagés, de ses modalités d'exécution et de fonctionnement, des procédés mis en œuvre, ainsi que 

l'indication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de suivi 

et de surveillance, les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident ainsi que les conditions de 

remise en état du site après exploitation et, le cas échéant, la nature, l'origine et le volume des eaux 

utilisées ou affectées ;  

Pièce 3 

5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation environnementale, l'étude 

d'impact réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3, s'il y a lieu actualisée dans les conditions 

prévues par le III de l'article L. 122-1-1, soit, dans les autres cas, l'étude d'incidence environnementale 

prévue par l'article R. 181-14 ;  

Pièces 6a, 6b, 

6c & 6d 

6° Si le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale à l'issue de l'examen au cas par cas prévu 

par l'article R. 122-3, la décision correspondante, assortie, le cas échéant, de l'indication par le 

pétitionnaire des modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant motivé cette 

décision ;  

Non concerné 

7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment 

de celles prévues par les 4° et 5° ;  
Pièce 4 

8° Une note de présentation non technique. Pièce 5 

 



 

VOL-V Électricité Renouvelable / Extension de la centrale éolienne de Falvieux / Pièce n°3 / Description de la demande 12/62 

L’article D.181-15-2 du code de l’environnement précise les pièces à apporter dans le cadre des dossiers de demande 

d’autorisation d’exploiter au titre des ICPE : 

 

Pièce réglementaires demandée par l’article R.181-15-2 
Localisation 

dans le dossier 

1° Lorsque le pétitionnaire requiert l'institution de servitudes d'utilité publique prévues à l'article L. 515-

8 pour une installation classée à implanter sur un site nouveau, le périmètre de ces servitudes et les règles 

souhaités ;  

Non concerné 

2° Les procédés de fabrication que le pétitionnaire mettra en œuvre, les matières qu'il utilisera, les 

produits qu'il fabriquera, de manière à apprécier les dangers ou les inconvénients de l'installation ;  
Pièces 3 & 6b 

3° Une description des capacités techniques et financières mentionnées à l'article L. 181-27 dont le 

pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande 

d'autorisation, les modalités prévues pour les établir. Dans ce dernier cas, l'exploitant adresse au préfet 

les éléments justifiant la constitution effective des capacités techniques et financières au plus tard à la 

mise en service de l'installation ;  

Pièce 3 

4° Pour les installations destinées au traitement des déchets, l'origine géographique prévue des déchets 

ainsi que la manière dont le projet est compatible avec les plans prévus aux articles L. 541-11, L. 541-11-

1, L. 541-13 du code de l'environnement et L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales ;  

Non concerné 

5° Pour les installations relevant des articles L. 229-5 et L. 229-6, une description :  

a) Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles d'émettre du dioxyde de 

carbone ;  

b) Des différentes sources d'émissions de dioxyde de carbone de l'installation ;  

c) Des mesures prises pour quantifier les émissions à travers un plan de surveillance qui réponde 

aux exigences du règlement prévu à l'article 14 de la directive 2003/87/ CE du 13 octobre 2003 

modifiée. Ce plan peut être actualisé par l'exploitant sans avoir à modifier son autorisation ;  

d) Un résumé non technique des informations mentionnées aux a à c ;  

Non concerné 

5° Pour les installations relevant des articles L. 229-5 et L. 229-6, une description :  

a) Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles d'émettre du dioxyde de 

carbone ;  

b) Des différentes sources d'émissions de dioxyde de carbone de l'installation ;  

c) Des mesures prises pour quantifier les émissions à travers un plan de surveillance qui réponde 

aux exigences du règlement prévu à l'article 14 de la directive 2003/87/ CE du 13 octobre 2003 

modifiée. Ce plan peut être actualisé par l'exploitant sans avoir à modifier son autorisation ;  

d) Un résumé non technique des informations mentionnées aux a à c ;  

Non concerné 

6° Lorsque le dossier est déposé dans le cadre d'une demande de modification substantielle en application 

de l'article L. 181-14 et si le projet relève des catégories mentionnées à l'article L. 516-1, l'état de pollution 

des sols prévu à l'article L. 512-18.  

Lorsque cet état de pollution des sols met en évidence une pollution présentant des dangers ou 

inconvénients pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques ou de nature à porter atteinte aux autres 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, le pétitionnaire propose soit les mesures de nature à éviter, 

Non concerné 

réduire ou compenser cette pollution et le calendrier correspondant qu'il entend mettre en œuvre pour 

appliquer celles-ci, soit le programme des études nécessaires à la définition de telles mesures ; 

7° Pour les installations mentionnées à la section 8 du chapitre V du titre Ier du livre V, les compléments 

prévus à l'article R. 515-59 ;  
Non concerné 

8° Pour les installations mentionnées à l'article R. 516-1 ou à l'article R. 515-101, les modalités des 

garanties financières exigées à l'article L. 516-1, notamment leur nature, leur montant et les délais de 

leur constitution ;  

Pièces 3 

9° Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de 

l'installation ainsi que l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux 

enterrés existants. Une échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise par 

l'administration ;  

Pièce 4 

10° L'étude de dangers mentionnée à l'article L. 181-25 et définie au III du présent article ;  Pièces 7a & 7b 

11° Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le 

pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors 

de l'arrêt définitif de l'installation ; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas 

prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire ;  

Pièce 3 

12° Pour les installations terrestres de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent :  

a) Un document établissant que le projet est conforme aux documents d'urbanisme ;  

b) La délibération favorable prévue à l'article L. 515-47, lorsqu'un établissement public de 

coopération intercommunale ou une commune a arrêté un projet de plan local d'urbanisme 

avant la date de dépôt de la demande d'autorisation environnementale et que les installations 

projetées ne respectent pas la distance d'éloignement mentionnée à l'article L. 515-44 vis-à-vis 

des zones destinées à l'habitation définies dans le projet de plan local d'urbanisme ;  

c) lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation prévue par les articles L. 621-

32 et L. 632-1 du code du patrimoine :  

• une notice de présentation des travaux envisagés indiquant les matériaux utilisés et 

les modes d'exécution des travaux ;  

• le plan de situation du projet, mentionné à l'article R. 181-13, précise le périmètre du 

site patrimonial remarquable ou des abords de monuments historiques ;  

• un plan de masse faisant apparaître les constructions, les clôtures et les éléments 

paysagers existants et projetés ;  

• deux documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement dans 

l'environnement proche et le paysage lointain ;  

• des montages larges photographiques ou des dessins permettant d'évaluer dans de 

bonnes conditions les effets du projet sur le paysage en le situant notamment par 

rapport à son environnement immédiat et au périmètre du site patrimonial 

remarquable ou des abords de monuments historiques.  

Pièce 6b pour 

le a) 

Non concerné 

(b) et c) 

13° Dans les cas mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 181-9, la délibération ou l'acte formalisant la 

procédure d'évolution du plan local d'urbanisme, du document en tenant lieu ou de la carte communale. 
Non concerné 
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Le dossier de demande d’autorisation environnementale comporte les pièces suivantes : 

• Pièce n°1 : Lettre de demande ; 

• Pièce n°2 : Check-list du dossier ; 

• Pièce n°3 : Description de la demande ; 

• Pièce n°4 : Plans ; 

• Pièce n°5 : Note non technique ; 

• Pièce n°6a : Résumé non technique de l’étude d’impact ; 

• Pièce n°6b : Étude d’impact ; 

• Pièce n°6c : Annexes de l’étude d’impact ; 

• Pièce n°6d : Carnet de photomontages ; 

• Pièce n°6e : Note pour la Commission Départementale pour la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers 

• Pièce n°7a : Résumé non technique de l’étude de dangers ; 

• Pièce n°7b : Étude de dangers ; 

Conformément à l’article R 181-15, le dossier de demande d'autorisation environnementale est complété par les pièces, 

documents et informations propres aux activités, installations, ouvrages et travaux prévus par le projet pour lequel 

l'autorisation est sollicitée ainsi qu'aux espaces et espèces faisant l'objet de mesures de protection auxquels il est susceptible 

de porter atteinte.  

 

La demande d’autorisation environnementale du projet d’extension de la centrale éolienne de Falvieux est 

sollicitée au titre des ICPE et de l’établissement d’éoliennes. Le dossier de demande d’autorisation est 

constitué des pièces réglementaires listées dans les articles R.181-13 et D.181-15-2 du code de 

l’environnement 
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B.  Présentation du demandeur 
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1. Identité du demandeur 

1.1. Caractéristiques principales de la société projet 
Le maître d’ouvrage, la société CENTRALE EOLIENNE DE FALVIEUX (CEFAL), est une société spécialement créée pour 

l’exploitation du parc éolien de Falvieux et de son extension. Elle est filiale à 100% de VOL-V. Elle a pour objet unique 

l’exploitation du parc éolien initial et de son extension et est (ou sera) détentrice des autorisations. Au moment de la 

réalisation du projet, la société d’exploitation signe avec les propriétaires et les exploitants des terrains concernés les 

conventions d’occupation et contracte avec tous les intervenants et sous-traitants nécessaires à la construction et à 

l’exploitation de la centrale éolienne (cf. attestation de maîtrise foncière en annexe). La société d’exploitation est représentée 

par sa maison mère VOL-V dans toutes ses démarches, et les représentants légaux de CEFAL sont également les représentants 

légaux de VOL-V. 

Les principales caractéristiques de la société projet sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 2 : principales caractéristiques de la société projet CEFAL 

Raison sociale CENTRALE EOLIENNE DE FALVIEUX (CEFAL) 

Forme juridique Société par Actions Simplifiée (SAS) 

Capital 10'000 € 

Code APE Production d'électricité (3511Z) 

N° SIRET 813 172 442 00010 

Adresse siège social 1350 avenue Albert EINSTEIN, PAT Bât. 2, 34000 MONTPPELLIER 

Téléphone 04.11.95.00.30 

Fax 04.11.95.00.31 

1.2. Caractéristiques principales de l’actionnaire 
La société CENTRALE EOLIENNE DE LA FALVIEUX (CEFAL) est filiale à 100% de la société VOL-V dont les principales 

caractéristiques sont synthétisées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 3 : principales caractéristiques de la société VOL-V 

Raison sociale VOL-V 

Forme juridique SAS 

Capital social 20 139 942 € 

Code APE 7112B 

N° SIRET 512 686 064 00019 

Effectif 5 salariés (holding) + 55 salariés (filiales) 

Nombre j ouvrés / an 253 

Horaires 9h-13h et 14h-18h et 17h le vendredi 

Adresse siège social 

1350 avenue Albert EINSTEIN 

PAT Bât. 2 

34000 MONTPELLIER 

Adresse siège opérationnel 

1025 rue Henri Becquerel  

Parc Club Millénaire – Bât. 4 

34000 MONTPELLIER 

Téléphone 04.11.95.00.30 

Fax 04.11.95.00.31 

Signataire de la demande Arnaud GUYOT, Directeur Général 

Personne ayant suivi l’affaire 

Gaëlle LAURENT 

g.laurent@vol-v.com 

07.60.26.96.96 

 

 

Le maître d’ouvrage, la société CENTRALE EOLIENNE DE FALVIEUX (CEFAL), est une société spécialement 

créée pour l’exploitation du parc éolien de Falvieux et de son extension. Elle est filiale à 100% de VOL-V. 
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2. Capacités techniques et financières 
La législation des installations classées, par l’intermédiaire des dispositions de l’article L.181-27 du Code de l’environnement, 

prévoit que l'autorisation prend en compte les capacités techniques et financières que le pétitionnaire entend mettre en 

œuvre, à même de lui permettre de conduire son projet dans le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et d'être 

en mesure de satisfaire aux obligations de l'article L. 512-6-1 lors de la cessation d'activité. 

L’article D181-15-2 3° du Code de l’environnement précise que le dossier de demande d’autorisation environnementale doit 

contenir une description des capacités techniques et financières mentionnées à l'article L. 181-27 dont le pétitionnaire 

dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande d'autorisation, les modalités prévues pour 

les établir. Dans ce dernier cas, l'exploitant adresse au préfet les éléments justifiant la constitution effective des capacités 

techniques et financières au plus tard à la mise en service de l'installation. 

Le demandeur est une société de projet créée spécifiquement pour la mise en place et l’exploitation de l’installation. Elle ne 

peut pas démontrer d’expérience ou de références propres. En revanche elle dispose des capacités techniques et financières 

fournies par son actionnaire, le groupe Vol-V, et les partenaires de celui-ci. 

2.1. Le Groupe Vol-V 

2.1.1. Présentation du groupe 

VOL-V est un groupe fondé en 2005 et spécialisé dans la production d’énergie renouvelable. Implanté à Montpellier, Rennes 

et Rouen, le groupe intervient dans les domaines de l’éolien et du solaire photovoltaïque. Les activités du Groupe couvrent 

une grande partie du territoire français métropolitain. Son savoir-faire couvre toutes les phases de réalisation d’un projet, de 

l’identification de sites propices aux études jusqu’à la réalisation et l’exploitation des installations. Le Groupe compte 35 

collaborateurs. 

Les activités éoliennes et photovoltaïques sont opérées par l’entité du groupe appelée VOL-V électricité renouvelable (VOL-V 

ER). Les équipes sont installées dans les trois implantations du groupe. 

VOL-V fait partie de nombreux réseaux professionnels, notamment : 

 

2.1.2. Références 

Le groupe VOL-V exerce son activité dans plusieurs domaines connexes ; 

• L'énergie éolienne ; 

• L'énergie solaire. 

a. Activité éolienne 

L’activité éolienne est le métier historique du groupe. Le Groupe VOL-V a construit 8 parcs éoliens entre 2007 et 2018 pour 

un total de 42 éoliennes ce qui représente un investissement cumulé de 140,72 M€ pour cette branche d’activité.  

Les principales caractéristiques des 8 centrales éoliennes construite par le Groupe sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 4 : principales caractéristiques des centrales éoliennes mises en service par le Groupe VOL-V 

SOCIETE 
NB 

D’EOLIENNES 

PUISSANCE 

BRUTE (MW) 

INVESTISSEMENT  

(M€) 
LOCALISATION DATE MSI 

Centrale Eolienne des 

Pins 

CEPIN SAS 

1 2,3 3,08 Aveyron (12) 09/11/2007 

Centrale Eolienne de 

Bois Cheneau 

CELBC SAS 

5 10,0 16,29 Eure-et-Loir (28) 01/08/2009 

Centrale Eolienne de 

la Plaine de Hocquélus  

CEHOC SAS 

4 9,2 13,09 Somme (80) 26/08/2010 

Centrale Eolienne des 

Vingt Setiers 

CEVIN SAS 

8 18,4 26,56 
Eure-et-Loir (28) 

et Essonne (91) 
15/06/2011 

Centrale Eolienne de 

la Tourette 

CETOU SAS 

5 12,5 15,70 Somme (80) 01/11/2012 

Centrale Eolienne du 

Coin Malo CECOM SAS 
9 20,7 31 Somme (80) 

16/11/2016 

 

Centrale Eolienne du 

Bois Violette CELBV 

SAS 

6 13,8 20,1 Eure et Loir (28) 01/03/2018 

Centrale Eolienne du 

Long Villiers CELOV 

SAS 

4 9,4 14,4 Eure et Loir (28) 01/04/2018 
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De plus, le Groupe VOL-V détient les autorisations pour les projets suivants : 

• Le projet éolien des Egrouettes/un souffle dans la plaine, commune des Villages Vovéens (28), composé de 8 

éoliennes pour une puissance totale de 33,6 MW ; 

• Le projet éolien des Prieurés, communes de Saumeray et de Charonville (28), composé de 8 éoliennes pour une 

puissance totale de 24 MW ; 

• Le projet éolien de Falvieux, communes de Billancourt, Biarre, Cressy-Omencourt, Balâtre, Biarre (80) et Solente (60), 

composé de 6 éoliennes pour une puissance totale de 25,2 MW ; 

• Le projet éolien du Millard, communes de Sainte-Gemme-la-Plaine (85), composé de 6 éoliennes pour une puissance 

totale de 9,9 MW ; 

• Le projet éolien des Fonds Launay, communes de Saumeray et Charonville (28), composé de 8 éoliennes pour une 

puissance totale de 24 MW ; 

• Le projet éolien de la Lande, commune de Blanzac (87), composé de 4 éoliennes pour une puissance totale de 13,8 

MW ; 

• Le projet éolien de la Bénitière, commune de Pressac (86), composé de 6 éoliennes pour une puissance totale de 21,6 

MW ; 

• Le projet éolien du Moulin de la Houssaye, communes de la Houssaye-Béranger et de Fresnay-le-Long (76), composé 

de 7 éoliennes pour une puissance totale de 16,5 MW ; 

• Le projet éolien de la Forge, commune de Val d’Issoire (87), composé de 4 éoliennes pour une puissance totale de 

16,8 MW. 

Enfin, le Groupe dispose d’un portefeuille de projet actuellement en cours d’instruction. 

b. Activité solaire photovoltaïque 

Concernant l'activité solaire photovoltaïque, le groupe VOL-V a construit 50 centrales solaires entre 2011 et 2015 pour une 

puissance cumulée de 13,6 MWc. Ceci représente un investissement cumulé de près de 50 M€ pour cette branche d’activité.  

c. Synthèse des actifs du Groupe en exploitation 

Le Groupe VOL-V conçoit et construit des unités de production d’énergie renouvelable. Il est propriétaire et exploite une partie 

des actifs ainsi produits. Le graphique ci-dessous illustre l’évolution de la puissance des actifs détenus (certains actifs sont 

détenus partiellement : les chiffres tiennent compte de cette détention partielle).   

 

Figure 2 : Evolution de la puissance des actifs exploités par le Groupe pour son propre compte (source : Groupe VOL-V) 

Au 30 juin 2018, le Groupe exploitait 23,2 MW d’actifs éoliens et 1,35 MWc d’actifs solaires. 

 

Le groupe VOL-V est un producteur indépendant d’électricité renouvelable, qui développe, construit et 

exploite des centrales de production d’énergie verte (éolien, photovoltaïque). Créé en 2005, le Groupe a déjà 

réalisé plus de 229 M€ d’investissement pour la construction de ses actifs de production. 
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2.2. Capacités financières 

2.2.1.  Chiffres-clés du groupe 

Le capital social de la maison mère est de 20.372.639 euros. 

Le tableau ci-dessous présente l’évolution du chiffre d’affaires du Groupe VOL-V au cours des 5 dernières années, ainsi que 

l’augmentation continue de ses fonds propres. 

Tableau 5 : quelques données économiques et financières du Groupe VOL-V 

En k€ 2013 2014 2015 2016 2017 

Chiffre d’affaires 15’848 17’492 17’413 14’673 8’871 

Dont vente énergie 14’252 14’863 14’524 11’147 4’377 

Capitaux propres 26’135 27’303 37’101 40’881 95’627 

2.2.2.  Compétences de VOL-V en matière de financement 

VOL-V met à disposition du demandeur, sa filiale, ses compétences en matière de financement de projet de production 

d’énergies renouvelables. VOL-V dispose d’une équipe qualifiée et expérimentée dans le domaine de l’ingénierie financière. 

Le tableau en annexe présente les qualifications, expériences et compétences d’une sélection des personnes de l’équipe.   

Le Groupe VOL-V a mené à bien le montage financier de toutes ses opérations depuis sa création, a donc su mobiliser pour 

ses investissements un montant supérieur à 229 M€, en s’appuyant sur des partenaires financiers tant pour renforcer ses 

fonds propres que pour mobiliser des crédits bancaires.  

En 2010, Vol-V a renforcé sa capacité d’investissement en ouvrant son capital à EUROFIDEME2, un fonds d’investissement 

dédié aux énergies renouvelables en Europe, géré par MIROVA Environment and Infrastructure, une société du groupe 

NATIXIS. Lancé en 2009, le fonds EUROFIDEME 2 a été structuré sous forme de FPCI (Fonds Professionnel de Capital 

Investissement) et a été souscrit à hauteur de 94 M€ par des investisseurs institutionnels privés. EUROFIDEME2 a participé à 

la construction de 300 MW d’éolien terrestre et de 100 MW de photovoltaïque. 

De nombreux organismes bancaires français ont contribué au financement des opérations menées par VOL-V, qu’il s’agisse 

de parcs éoliens ou de centrales solaires photovoltaïques, parmi lesquels :  

• BPI (ex OSEO) ; 

• Caisse d’Épargne ; 

• Banque Palatine ; 

• Crédit Coopératif ; 

• Crédit Agricole ; 

• Banque Populaire. 

2.2.3.  Le montage financier du projet 

Le mode de financement envisagé pour le projet est appelé « financement sans recours ». Ce type de financement, classique 

pour les projets d’infrastructures et en particulier pour les installations de production d’énergie renouvelables de grande taille, 

repose sur un apport de fonds provenant de l’investisseur (en général à hauteur de 20% environ du montant de 

l’investissement) et d’organismes prêteurs (à hauteur du solde soit environ 80%). La banque qui accorde le prêt s’assure en 

amont de la rentabilité du projet en vérifiant que les flux de trésorerie futurs sont suffisamment sûrs pour rembourser 

l’emprunt. Ce type de financement de projet n’est possible que si la société emprunteuse n’a pas d’activité extérieure au 

projet. Une société ad hoc est donc créée pour chaque projet éolien. Dans le cas présente, elle a été créée pour la centrale 

éolienne de Falvieux et son extension, il s’agit de la société CENTRALE EOLIENNE de Falvieux (CEFAL). 

Dans le cas d’une centrale éolienne, des études de vent sont systématiquement menées pour déterminer le productible. 

Concernant le cadre tarifaire, la centrale bénéficiera d’un contrat de complément de rémunération (valorisation de l’énergie 

produite sur le marché + aide d’état) dont la durée s’étalera sur une durée allant de 15 à 20 ans. Ces contrats sont disponibles 

via un guichet unique pour certains types de projets, via appels d’offres pour d’autres. 

Une fois le cadre tarifaire défini, le chiffre d’affaires de la société sera connu, avec un niveau d’incertitude extrêmement faible. 

Le plan d’affaires prévisionnel de l’opération est présenté en annexe de la présente demande d’autorisation d’exploiter et 

indique, sur la durée du contrat d’achat d’électricité, les montants prévisionnels de chiffre d’affaires, de coûts et de flux  de 

trésorerie du projet avant et après impôts, notamment les charges et produits d’exploitation mettant en évidence les 

dépenses de maintenance et les réserves constituées pour faire face aux opérations de démantèlement. 

Ainsi, la totalité de l’investissement est réalisée avant la mise en service de l’installation. Les charges d’exploitation sont très 

faibles par rapport à l’investissement initial et très prévisibles dans leur montant et dans leur récurrence. Il n’y a pas besoin 

de nouvelles ressources financières pour assurer l’exploitation une fois l’investissement réalisé. La capacité à financer 

l’investissement initial est donc une preuve suffisante de la capacité financière de la société à mener à bien son projet.  

Dans le cas de l’extension de la centrale éolienne de Falvieux, le montant d’investissement du projet est estimé à environ 

13,5 M€. Les fonds nécessaires à la réalisation du parc sont apportés à hauteur de 20% (soit 2,7 M€ environ) environ par CEFAL 

qui les obtient auprès de sa maison mère, les 80% restants (soit 10,8 M€ environ) étant empruntés par CEFAL auprès 

d’organismes financiers dans le cadre d’un financement sans recours. 

Le financement de l’opération est conditionné à l’obtention des autorisations par la société de projet. CEFAL ne peut donc 

justifier, au moment du dépôt de la demande, de l’engagement financier ferme d’un établissement bancaire. Toutefois, VOL-

V, la maison mère de CEFAL, a entrepris pour le projet porté par CEFAL des démarches auprès des organismes financiers 

susceptibles d’intervenir dans le financement. Une lettre d’intérêt d’un organisme prêteur sollicité par VOL-V pour le 

financement du projet est jointe au dossier de demande. 

Par ailleurs, la société VOL-V SAS, s’engage par une lettre d’engagement jointe au présent dossier, à apporter au demandeur, 

sa filiale, les fonds propres à hauteur de 20% nécessaires à la réalisation du projet et même, dans l’hypothèse où le montage 

financier envisagé n’était pas réalisable, à hauteur de l’apport nécessaire jusqu’à concurrence du montant de l’investissement.  

VOL-V SAS dispose de moyens financiers suffisants pour assumer cet engagement, le Commissaire aux Comptes de la société 

VOL-V SAS confirme par une attestation que les informations fournies par VOL-V dans sa lettre d’engagement sont conformes 

aux derniers comptes audités de la société. Le cas échéant, VOL-V pourra également s’appuyer pour le financement sur son 

actionnaire minoritaire, le fonds EUROFIDEME2, qui a également été sollicité pour le financement du projet. 

Concernant la capacité à assumer les obligations liées à la cessation d’exploitation et à la remise en état du site, il convient de 

préciser que le démantèlement des parcs éoliens est soumis à des dispositions spécifiques qui conditionnent la mise en service 

des installations à la constitution de garanties financières et permettent, le cas échéant, au préfet de se substituer à 

l’exploitant en cas de défaillance. CEFAL devra donc préalablement à la mise en service du parc éolien justifier de la 

constitution des garanties financières destinées à couvrir le coût du démantèlement et de la remise en état. Le montant de la 

garantie financière a été fixé à 50 000€ par l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 

financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, modifié par l’arrêté du 06 

novembre 2014. Ce montant devra être actualisé à la date de mise en service de l’installation.  

Le coût de mise en place des garanties financières est compris dans le montant de l’investissement. Elles prendront la forme 

d’un engagement écrit d’une société d’assurance capable de mobiliser, si nécessaire, les fonds permettant de faire face à la 

défaillance de l’exploitant. 
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2.3. Capacités techniques 

Le demandeur ne dispose pas de capacités techniques propres, celles-ci sont fournies par le Groupe VOL-V et ses partenaires. 

Les dirigeants de VOL-V SAS disposent de plus de 15 ans d’expérience dans le secteur de la production à partir de sources 

renouvelables, en ce qui concerne tant le développement que la construction et l’exploitation des unités de production. Ils 

sont les fondateurs et ont dirigé durant 9 ans une PME spécialisée dans le secteur éolien, et ont, dans ce cadre, supervisé le 

développement, la construction et l’exploitation de plus de 160 MW éoliens. Le Groupe VOL-V dispose de personnels qualifiés 

et expérimentés dans les domaines du développement, de la construction et de l’exploitation de parcs éoliens, et plus 

généralement d’installations de production d’énergies renouvelables de grande taille. Le tableau en annexe présente les 

qualifications, expériences et compétences d’une sélection des personnes de l’équipe. 

La société d’exploitation CEFAL ne disposant pas d’effectifs propres, elle est représentée par VOL-V dans toutes ses 

démarches. Les missions directes de VOL-V, aussi bien en phase de développement, de financement, de construction et 

d’exploitation, sont exécutées dans le cadre d’une relation d’assistance à maîtrise d’ouvrage entre CEFAL et VOL-V et un 

contrat encadrera cette mission réalisée pour CEFAL.  

VOL-V se charge dans ce cadre des missions suivantes :  

• Elaboration des cahiers des charges et spécifications ; 

• Négociation et conclusion des contrats entre CEFAL et les prestataires, fournisseurs et sous-traitants ; 

• Contrôle et supervision des prestations sous-traitées, suivi du chantier, réceptions ; 

• Montage du financement bancaire ; 

• Assurances, comptabilité, fiscalité, …  

Et ce durant les phases de développement, de construction et d’exploitation de la centrale éolienne. 

Les autres intervenants principaux interviennent sous la supervision de VOL-V et sont présentés dans les paragraphes ci-

dessous. 

2.3.1.  En phase de construction 

Pour le compte de la société d’exploitation, le service Bureau d’étude et Construction de Vol-V prescrit, consulte et prépare 

les marchés de fourniture d’équipement et de travaux, comme cela a été le cas pour les autres infrastructures développées 

et exploitées par VOL-V.  

Cette équipe intervient lors de la conception technique des centrales et suit sur le terrain le bon déroulement des travaux. 

Elle assure également le contrôle de la conformité tout au long de la réalisation et jusqu’aux réceptions, essais et mises en 

service. L’équipe compte plusieurs personnes disposant de 5 ans (voire pour certaines de plus de 10 ans) d’expérience dans 

la conception et la réalisation de telles infrastructures.  

En appui avec la cellule administrative, ce service assure également la contractualisation avec les différents prestataires et 

sous-traitants.  

Un contrat de fourniture et de mise en service des éoliennes sera signé avec le turbinier qui fournira les machines. Dans le cas 

de CEFAL, le fournisseur des turbines n’est pas choisi, la consultation aura lieu une fois le projet autorisé. Pour les parcs éoliens 

qu’elle a mis en place, VOL-V a missionné à ce jour les fabricants ENERCON (7 parcs éoliens) et NORDEX (1 parc éolien), deux 

entreprises d’envergure internationale présentant de solides références (plusieurs milliers d’éoliennes installées depuis leur 

création.  L’entreprise qui sera missionnée devra remplir les conditions similaires à celles remplies par ENERCON et NORDEX, 

à savoir : 

• Disposer des capacités techniques et financières suffisantes ; 

• Proposer les garanties d’usage (courbe de puissance, puissance acoustique, matériel) ; 

• Disposer d’un track record suffisamment conséquent et d’une place établie sur le marché de la fourniture et de la 

maintenance d’éoliennes (à l’échelle internationale environ une dizaine d’entreprises répondent à ce critère) ; 

• Proposer un contrat long terme de maintenance avec garanties d’au moins 12 ans ; 

• Disposer d’un réseau de maintenance étoffé et à même de remplir les engagements contractuels d’usage ; 

• Présenter une assise financière en relation avec les garanties données. 

Il en sera de même pour les autres composantes du chantier de construction de l’installation : terrassement, génie civil, réseau 

électrique. Tout ou partie de ces ouvrages sont d’ailleurs souvent confiés également au fournisseur des éoliennes dans le 

cadre de contrats « Clés en mains » ou s’en rapprochant.  

Pour ces réalisations passées en éolien, VOL-V a conclu des marchés de travaux avec les entreprises suivantes : 

• Terrassement : STPA (groupe LHOTELLIER), MAISIERE (SCREG) ; 

• Génie civil : ENERCON, GECITEC, MENARD ; 

• Réseau électrique : CHAVINIER, SANTERNE (groupe VINCI), HAUTE TENSION SERVICES. 

Les entreprises qui seront missionnées devront remplir des conditions similaires à celles remplies par les entreprises susvisées, 

à savoir : 

• Pour le lot génie civil, être assuré en responsabilité civile décennale (non requis par la loi pour ces ouvrages mais 

requis par Vol-V) ; 

• Disposer de suffisamment de références en éolien (tout particulièrement pour le génie civil) ; 

• Disposer en interne d’effectifs et des compétences suffisants ; 

• Présenter une assise financière satisfaisante et/ou l’engagement contractuel d’une maison mère. 

2.3.2.  En phase d’exploitation 

a. Maintenance 

Pour le compte de la société d’exploitation, le service exploitation de VOL-V prescrit, consulte et prépare les marchés de 

fourniture des prestations de maintenance, comme cela a été le cas pour les autres infrastructures développées et exploitées 

par VOL-V. Cette équipe intervient lors de la définition des missions et suit leur bon déroulement au quotidien.  

Un contrat de maintenance des éoliennes avec obligation de résultat sera signé avec le turbinier qui fournira les machines. 

Pour les parcs éoliens qu’elle a mis en place, VOL-V a conclu des contrats de maintenance d’une durée de 15 ans avec les 

fabricants ENERCON (7 parcs éoliens) et NORDEX (1 parc éolien). L’entreprise qui sera missionnée pour CEFAL devra remplir 

les conditions similaires à celles remplies par ENERCON et NORDEX. Les équipes qui interviendront sont des techniciens de 

maintenance spécialisés et formés spécifiquement à cet effet. Ainsi, ils disposent notamment des formations nécessaires aux 

travaux en hauteur ou encore des habilitations électriques nécessaires. Une autre partie des équipes de ce type de prestataire 

est basée dans ses centres de supervision et assure une supervision à distance 24h/24 et 7j/7 des éoliennes.  

Le service exploitation de VOL-V réunit toutes les compétences pour la supervision de sites de production d’énergie, et en 

particulier pour l’exploitation d’une centrale éolienne telle que l’extension de la centrale éolienne de Falvieux. 
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b. Suivi d’exploitation  

Le suivi d’exploitation technique et le petit entretien seront assurés par un prestataire. Pour le compte de la société 

d’exploitation, le service exploitation de VOL-V prescrit, consulte et prépare le marché de fourniture de la prestation de ce 

suivi d’exploitation, comme cela a été le cas pour les autres infrastructures développées et exploitées par VOL-V. Cette équipe 

intervient lors de la définition des missions et suit leur bon déroulement au quotidien.  

Le prestataire se charge de superviser au quotidien le bon fonctionnement des éoliennes et des autres infrastructures du parc 

éolien, ainsi que de coordonner au quotidien les interventions des différents tiers. Les missions sont étendues et incluent 

notamment les inspections des équipements, le suivi des performances de l’entreprise en charge de la maintenance des 

éoliennes, de l’entretien du site, des maintenances des postes de livraison, des consignations, et autres supervisions en cas 

de travaux sur l’installation. Ce prestataire se charge également des relations opérationnelles avec les gestionnaires de réseau, 

les administrations ou les partenaires locaux sur le site. Dans le cas de CEFAL, ce prestataire n’a pas encore été choisi, la 

consultation aura lieu une fois le projet autorisé. Pour tous les autres parcs éoliens détenus par VOL-V, c’est à ce jour la société 

VALEMO qui est missionnée pour cette prestation. VALEMO est spécialisée dans la conduite, le suivi d'exploitation et la 

maintenance des installations en énergies renouvelables, suit à ce jour plusieurs dizaines de parcs éoliens sur le territoire 

français. 

L’entreprise qui sera missionnée dans le cas de l’extension de la centrale éolienne de Falvieux devra remplir les conditions 

similaires à celles remplies par VALEMO, à savoir :  

• Disposer d’une expérience suffisante en matière de centrales éoliennes, et notamment maîtriser le fonctionnement 

et les autres spécificités et risques des éoliennes qui seront installées sur le site. 

• Disposer des outils nécessaires à la supervision à distance (connexion aux SCADA des équipements sur site) et à la 

collecte et l’archivage des données de fonctionnement 

• Disposer d’une équipe de techniciens avec habilitations électriques et formées aux interventions en hauteur dans les 

éoliennes afin de pouvoir réaliser les missions d’inspections et d’accompagnement des autres intervenants, et 

capable de procéder à des visites régulières sur site et dans les machines, et informé des autres risques (glace, 

orage...) 

• Avoir une parfaite connaissance des obligations faites aux exploitants de parcs éoliens, et notamment concernant le 

régime ICPE, la rédaction de plans de prévention des risques, les contrôles réglementaires, connaissances des 

procédures des gestionnaires de réseaux, les règles de sécurité applicables aux manœuvres des équipements 

électriques (consignations lors de mises hors tension ou sous tension), 

Par ailleurs le service exploitation de VOL-V assure directement les missions suivantes pour le compte de la société 

d’exploitation : 

• Suivi administratif et juridique, 

• Suivi comptable et des aspects financiers, et tout particulièrement de la trésorerie, notamment par l’anticipation 

précise et la revue quotidienne des mouvements de trésorerie passés et à venir. Des budgets et des plannings de 

trésorerie sont réalisés systématiquement et très régulièrement actualisés par une équipe dédiée et qui le réalise 

pour l’ensemble des sociétés de VOL-V, 

• Mise en place des programmes d’assurances des sociétés du groupe. 

Ainsi, le dispositif constitué notamment des expériences combinées de VOL-V SAS et des prestataires et sous-traitants qui 

seront retenus pour réaliser les différentes missions listées ci-dessus, permet d’assurer un haut niveau de compétences tant 

techniques qu’administratives, notamment par une bonne connaissance des réglementations applicables et des enjeux liés à 

la construction et à l’exploitation d’une telle installation de production d’électricité d’origine éolienne. Cela pu être démontré 

par le bon fonctionnement et l’absence d’incident technique lourd ou de tout incident financier sur tous les parcs éoliens déjà 

exploités par VOL-V.  

Dans le cadre des programmes d’inspections régulières effectuées par les DREAL, tous ces parcs sauf un ont déjà fait l’objet 

d’un contrôle, et ceux-ci n’ont révélé qu’une seule non-conformité de niveau 1 (importante et caractérisée par rapport aux 

prescriptions réglementaires, pouvant soit conduire à une dégradation du niveau de sécurité des installations, soit avoir un 

impact important sur l’environnement), il s’agissait du placement d’une documentation technique d’un équipement dans 

l’armoire électrique de cet équipement (risque de feu). 

 

La grande expérience du Groupe VOL-V ainsi que les compétences de ses personnels, associées aux 

compétences et références des fournisseurs, permet d’assurer un haut niveau de compétences techniques, 

juridiques, financières et administratives pour la construction et l’exploitation du parc éolien. 

 

Différentes pièces jointes figurant dans les annexes de la demande d’autorisation d’exploiter permettent d’attester des 

capacités techniques et financières du Groupe VOL-V : 

• Annexe 1 : Kbis de la société projet CEFAL 

• Annexe 2 : Kbis de la société mère Vol-V 

• Annexe 3 : Compte consolidé de Vol-V 

• Annexe 6 : Plan d’affaires prévisionnel de l’opération  

• Annexe 7 : Lettre d’engagement de Vol-V 

• Annexe 8 : Attestation du Commissaire aux comptes de Vol-V 

• Annexe 9 : Lettre d’intérêt de MIROVA, gestionnaire du fonds EUROFIDEME2 

• Annexe 10 : Lettre d’intérêt d’un organisme bancaire 

• Annexe 11 : Présentation des qualifications, expériences et compétences d’une sélection de membres de l’équipe  
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C. Présentation du projet 
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1. Présentation générale 

1.1. Caractéristiques principales 
Sur le site du projet, un parc éolien a été autorisé par arrêté du 1er août 2017. Il s’agit de la centrale éolienne de Falvieux 

constitué de 6 éoliennes d’une hauteur de 184 m maximum en bout de pale et d’une puissance unitaire de 3,4 MW maximum, 

soit une puissance globale maximale de la centrale de 20,4 MW. Le présent projet s’inscrit en extension des éoliennes 

autorisées du parc éolien de Falvieux. 

1.2. Localisation 

1.2.1. Localisation générale 

Le projet d’extension de la centrale éolienne de Falvieux est situé au sein de la région Picardie, au Sud-Est du département de 

la Somme. Il est situé au sur la commune de Cressy-Omencourt dans le département de la Somme (80). Au niveau 

géomorphologique, elle se trouve sur la bordure Sud du vaste plateau du Santerre. 

 

Carte 1 : Localisation de la Zone d’Implantation Potentielle 

1.2.2. Implantation 

La localisation des 2 éoliennes et du poste de livraison associé est présentée dans le tableau et la carte ci-après. 

Tableau 6 : localisation et altitude des éoliennes et des postes de livraison 

Installation Communes 

Coordonnées géographiques 

Altitude 

NGF (m) 

Altitude 

NGF bout 

pale (m) 

L93 WGS84 

X Y Latitude Longitude 

EOLIENNES 

CEFAL07 Cressy-

Omencourt 

692’778 6 958 473 
49°43'30.8107" N 2°53'59.6627" E 89,5 274 

CEFAL08 Cressy-

Omencourt 

692 719 6 957 145 
49°42'47.8429" N 2°53'56.8183" E 84 268 

POSTE DE LIVRAISON 

PDL Cressy-

Omencourt 

691’365 6'957’850 49°43'10.58" 2°52'49.21" 87 / 

 

 

Le projet d’extension de la centrale éolienne de Falvieux est situé en région des Hauts de France, au sud-est 

du département de la Somme. Il s’inscrit sur la commune de Cressy-Omencourt. 
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1.2.3. Localisation cadastrale 

Dans le cadre du projet d’extension de la centrale éolienne de Falvieux, VOL-V Électricité Renouvelable a contractualisé avec 

les propriétaires et exploitants des différentes parcelles concernées par le projet. Le tableau ci-dessous présente les parcelles 

cadastrales associées aux éoliennes (fondation, plateforme, survol) et au poste de livraison. D’autres accords ont par ailleurs 

été mis en place, notamment pour permettre le raccordement inter-éolienne (RIE) et les accès aux différents équipements. 

En application du règlement général sur la protection des données (RGPD), entré en vigueur au 25 mai 2018, le nom des 

propriétaires ne peut être mentionnée dans ce type de dossier. La société CEFAL atteste toutefois détenir toutes les 

autorisations foncières nécessaires à la réalisation du projet d’extension de la centrale éolienne de Falvieux (cf. attestation en 

annexe). 

Tableau 7 : répartition foncière de l’extension de la centrale éolienne de Falvieux 

 PARCELLE (commune, section, 
n°) 

SUPERFICIE 
(m²) 

LIEU-DIT 
OCCUPATION DU 

SOL INITIALE 

Eolienne CEFAL07 

Fondation, 
Plateforme et 

RIE 
CRESSY-OMENCOURT X33 88396 Plaine d'en Haut Cultures 

Survol CRESSY-OMENCOURT X33 88395 Plaine d'en Haut Cultures 

Accès 
BILLANCOURT T72 707320 Plaine de Falvieux Cultures 

CRESSY-OMENCOURT X33 88396 Plaine d'en Haut Cultures 

Eolienne CEFAL08 

Fondation, 
Plateforme et 

RIE 
CRESSY-OMENCOURT T4 46020 La Sole du Moulin Cultures 

Survol 
CRESSY-OMENCOURT T4 46020 La Sole du Moulin Cultures 

CRESSY-OMENCOURT ZD18 55770 La Croisette de Cressy Cultures 

Accès 
(temporaire) 

CRESSY-OMENCOURT ZD17 6245 La Croisette de Cressy Cultures 

POSTE DE LIVRAISON 

PDL CRESSY-OMENCOURT ZD10 6120 La plaine de Biarre Cultures 

Accès CRESSY-OMENCOURT ZD10 6120 La plaine de Biarre 
Plateforme de 

stockage 

 

 

Le demandeur atteste disposer de toutes les justifications foncières nécessaires à la réalisation du projet 

d’extension de la centrale éolienne de Falvieux. 
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Carte 2 : Plan de l’extension de la centrale éolienne de Falvieux sur fond cadastrale 
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1.2.4. Périmètre d’affichage de l’enquête publique 

34 communes sont concernées par le rayon d’affichage de l’enquête publique (6 km) relative au projet : 

27 communes dans le département de la Somme (80) : 

• Cressy-Omencourt, 

• Biarre, 

• Billancourt, 

• Balâtre, 

• Rethonvillers, 

• Marché-Allouarde 

• Herly, 

• Nesle, 

• Languevoisin-Quiquery, 

• Breuil, 

• Moyencourt, 

• Ercheu, 

• Champien, 

• Roiglisse, 

• Carrépuis, 

• Gruny, 

• Cremery, 

• Liancourt-Fosse, 

• Étalon, 

• Curchy, 

• Mesnil-Saint-Nicaise, 

• Rouy-le-Grand, 

• Rouy-le-Petit, 

• Voyennes, 

• Hombleux, 

• Buverchy, 

• Grécourt 

7 communes dans le département de l’Oise (60) : 

• Solente, 

• Ognolles, 

• Margny-aux-Cerises, 

• Beaulieu-les-Fontaines, 

• Libermont, 

• Frétoy-le-Château, 

• Avricourt. 

La carte ci-après localise le périmètre d’affichage d’un rayon de 6 km autour du projet (éoliennes + PDL) et les communes 

concernées par l’enquête publique. 

 

Carte 3 : périmètre d’affichage de l’enquête publique du projet d’extension de la centrale éolienne de Falvieux 
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2. Présentation technique 
La présentation détaillée de l’extension de la centrale éolienne de Falvieux figure dans l’étude d’impact (Cf. pièce n°6b du 

dossier d’autorisation environnementale). 

2.1. Modalités de fonctionnement et procédés mis en 

œuvre 

 

Figure 3 : Représentation simplifiée d’une 

éolienne 

Une éolienne transforme l’énergie cinétique du vent en énergie électrique. 

Elle est composée des principaux éléments suivants (Cf. figure ci-contre) : 

• Un rotor : il s’agit du capteur d’énergie qui transforme l’énergie 

du vent en énergie mécanique. Le rotor est un ensemble 

constitué des pales et de l’arbre primaire, la liaison entre ces 

éléments étant assurée par le moyeu. Les pâles sont en matériau 

composite.  

• Une nacelle : située en haut du mât, son rôle est d’abriter 

l’installation de génération de l’énergie électrique ainsi que ses 

périphériques. Différentes configurations peuvent être 

rencontrées suivant le type de la machine. 

• Un mât : son rôle est d’une part de supporter l’ensemble 

rotor/nacelle et permet de placer le rotor à une hauteur 

suffisante, de manière à le sortir autant que possible du gradient 

de vent qui existe à proximité du sol et capter des vents plus hauts 

donc plus forts, améliorant ainsi la captation de l’énergie. Les 

constructeurs proposent ainsi différentes hauteurs de mât pour 

un même ensemble rotor/nacelle de manière à s’adapter au 

mieux à différents sites d’implantation 

Actionnées par le vent et fixées au rotor, les pales tournent à une vitesse 

relativement lente, d’autant plus lente que l’éolienne est grande. 

Le rotor entraîne une génératrice électrique installée dans la nacelle. La 

plupart des générateurs ont besoin de tourner à très grande vitesse (de 

1’000 à 2'000 tours par minute) pour produire de l’électricité. C’est 

pourquoi le mouvement lent du rotor est accéléré par un multiplicateur. 

Certains types d’éoliennes n’en sont pas équipés, leur générateur est alors 

beaucoup plus gros et beaucoup plus lourd. 

L’électricité est produite par la génératrice à une tension de 690 Volts. Elle est ensuite traitée par un convertisseur et un 

transformateur situé en pied de machine pour y être élevée à 20'000 Volts, puis acheminée jusqu’au poste de livraison via un 

câble enterré, et enfin injectée sur le réseau électrique (Cf. schéma ci-après). 

 

Figure 4 : Schéma de principe du fonctionnement d’une centrale éolienne 

2.2. Nature et volume des activités 
L’activité de VOL-V SAS est le développement, la construction et l’exploitation de parcs de production d’énergie renouvelable.  

La société CENTRALE EOLIENNE DE FALVIEUX (CEFAL), est une société spécialement créée pour l’exploitation du parc éolien 

de Falvieux et de son extension. Elle est filiale à 100% du groupe VOL-V. Son unique activité consiste à exploiter le parc éolien 

de Falvieux et son extension. La société d’exploitation est représentée par sa maison mère VOL-V SAS dans toutes ses 

démarches, et les représentants légaux de CEFAL sont également les représentants légaux de VOL-V SAS. 

Les caractéristiques (nature et volume des activités) du projet d’extension de la centrale éolienne de Falvieux sont présentées 

dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 8 : principales caractéristiques de l’extension de la centrale éolienne de la Falvieux 

Caractéristiques Extension de la centrale éolienne de la Falvieux 

Nature du projet 

Installation terrestre de production d'électricité à partir 

de l'énergie mécanique du vent regroupant plusieurs 

aérogénérateurs 

Nombre d’éoliennes 2 

Hauteur au moyeu 127,5 m max. 

Diamètre du rotor 142 m max. 

Hauteur totale (bout de pale) 184 m max. 

Puissance unitaire d’une éolienne 4,5 MW max. 

Puissance totale de la centrale 9 MW max. 

Nombre de postes de livraison 1 
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Figure 5 : Caractéristiques principales des éoliennes de l’extension de la centrale de Falvieux
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2.3. Rendements énergétiques et la durée de 

fonctionnement prévue des installations 
La production d’électricité d’une éolienne dépend de la vitesse et de la régularité du vent. En moyenne une éolienne produit 

de l’électricité environ 80% du temps (sans être à sa puissance nominale sur toute cette durée). Les éoliennes envisagées 

disposeront d’une puissance électrique unitaire maximale de 4,5 MW. Pour l’ensemble du parc, composé de 2 éoliennes, la 

production électrique attendue est de l’ordre de 26 100 000 kWh par an. 

La durée de vie moyenne d’une éolienne est comprise entre 20 et 25 ans.  

2.4. Moyens de suivi et de surveillance prévus 
L’étude de dangers détaille les moyens de surveillance mis en place pour le parc éolien. D’une manière générale, un réseau 

de fibre optique sera installé pour permettre la surveillance et le contrôle du parc éolien. Chaque éolienne sera reliée à un 

terminal de télésurveillance. Le parc éolien sera suivi en temps réel.  

Les moyens de surveillance et de suivi prévus sont notamment explicités dans la liste des exploitations techniques envisagées 

sur le parc éolien et consultables en annexe.  

Conformément à l’article 18 de l’arrêté du 26 août 2011, trois mois, puis un an après la mise en service industrielle, puis 

suivant une périodicité qui ne pourra excéder trois ans, l’exploitant procèdera à un contrôle de l’aérogénérateur consistant 

en un contrôle des brides de fixations, des brides de mât, de la fixation des pales et un contrôle visuel du mât. Selon une 

périodicité qui ne pourra excéder un an, l’exploitant procèdera également à un contrôle des systèmes instrumentés de 

sécurité. Ces contrôles feront l’objet d’un rapport tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Conformément à l’article 23 de ce même arrêté, chaque aérogénérateur sera doté d’un système de détection qui permettra 

d’alerter, à tout moment, l’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné, en cas d’incendie ou d’entrée en survitesse de 

l’aérogénérateur. L’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné sera en mesure de transmettre l’alerte aux services 

d’urgence compétents dans un délai de quinze minutes suivant l’entrée en fonctionnement anormal de l’aérogénérateur. 

L’exploitante dressera la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et déterminera les opérations d’entretien destinées 

à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Des suivis spécifiques à des thématiques seront par ailleurs réalisés en phase d’exploitation du parc éolien :  

• Suivi de mortalité de l’avifaune et des chiroptères sur les semaines 20 à 43 conformément au protocole de suivi de 

mars 2018. Ce suivi aura lieu à trois reprises au cours de vie du parc éolien, estimée à 25 ans environ : suite à la mise 

en service du parc (début du suivi dans les 12 premiers mois), à l’année N+10 et à l’année N+20.  

• Un suivi d’activité des chauves-souris en hauteur en parallèle du premier suivi de mortalité réalisé, à savoir sur les 

semaines 20 à 43.  

• Un suivi acoustique dans la première année d’exploitation du parc éolien pour s’assurer du bon respect des 

émergences réglementaires.  

2.5. Moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident 

2.5.1. Moyens internes 

Des panneaux de signalisation rappelant les consignes de sécurité ainsi que les coordonnées des secours seront placés sur les 

voies d’accès au site ainsi qu’à l’entrée des différents équipements (mats des éoliennes et poste de livraison). Un kit de 

premiers secours sera disposé dans chacune des nacelles, ainsi qu’un extincteur. Un extincteur sera également placé en pied 

de mât de chaque éolienne ainsi que pour chaque poste de livraison. Le personnel sera formé à l’utilisation des extincteurs. 

2.5.2. Moyens externes 

Le site dépend du groupement Centre du Service de Secours et d’Incendie (SDIS) de la Somme dont le centre organisationnel 

est situé à Amiens. Les casernes de pompiers les plus proches sont les Centres d’Incendie et de Secours (CIS) de Nesle (rue 

Gambetta) et de Roye (34, rue de Roye). Elles sont situées respectivement à 4 et 7 km, soit environ 6 et 9 minutes d’accès du 

site du projet éolien. 

 

2.5.3. Traitement de l’alerte 

Les paramètres de fonctionnement des éoliennes seront retransmis au centre de surveillance de l’exploitant en continu via le 

système SCADA en place sur le parc éolien.  

Les messages d’alerte tels que définis par l’article 23 de l’Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production 

d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 

de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement seront envoyés en moins d’une minute à 

l’exploitant qui sera à même de contacter les services d’urgence dans un délai de 15 minutes suivant l’entrée en 

fonctionnement anormal de l’installation. 

 

Le projet d’extension de la centrale éolienne de Falvieux est constitué de deux éoliennes d’une hauteur 

maximale en bout de pale de 184 m et d’un poste de livraison. Il disposera d’une puissance électrique 

maximale de 4,5 MW. La centrale éolienne disposera des moyens de suivi, de surveillance et d’intervention 

nécessaires à son bon fonctionnement. 
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D. Démantèlement et remise en état 

du site après exploitation 
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1. Démantèlement et remise en état des 

terrains 
Suite à la phase d’exploitation, et conformément à l’arrêté du 6 novembre 2014 modifiant l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux 

installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation 

au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement, les opérations 

de démantèlement et de remise en état comprendront :  

1. Le démantèlement des installations de production d’électricité, des postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon 

de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison ;  

2. L’excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à 

proximité de l’installation :  

• Sur une profondeur minimale de 30 centimètres lorsque les terrains ne sont pas utilisés pour un usage agricole au 

titre du document d’urbanisme opposable et que la présence de roche massive ne permet pas une excavation plus 

importante ;  

• Sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document d’urbanisme 

opposable ;  

• Sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas ;  

3. La remise en état qui consistera en le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une profondeur de 40 

centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de l’installation, sauf 

si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite leur maintien en l’état.  

Les déchets de démolition et de démantèlement seront valorisés ou éliminés dans les filières dûment autorisées à cet effet. 

Les éoliennes, ainsi que les bâtiments annexes tels que le poste de livraison et, le cas échéant, le poste filtre seront donc 

démontés. Les chemins d’accès seront effacés, à moins que le propriétaire ne souhaite les garder. 

Conformément à l’article R512-6 du code de l’environnement, les avis des propriétaires et de la maire de Cressy-

Omencourt concernant la remise en état du site en fin d’exploitation ont été sollicités. Ils sont consultables en 

annexe. 

2. Constitution des garanties financières 
L’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté du 6 novembre 2014, fixe la formule à appliquer afin de déterminer le montant 

des garanties financières mentionnées à l’article -R515-101 du code de l’environnement.  

Le calcul du montant de la garantie financière est le suivant :  

M = N x Cu  

Où :  

• N est le nombre d’unités de production d’énergie (c’est-à-dire d’aérogénérateurs).  

• Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d’une unité, à la remise en état des terrains, à 

l’élimination ou à la valorisation des déchets générés. Ce coût est fixé à 50 000 euros.  

L’extension de la centrale éolienne de Falvieux est composée de 2 aérogénérateurs. Le montant des garanties financières à 

constituer s’élève à environ 100 000 €.  

Le pétitionnaire s’engage donc à provisionner un montant de 100 000 € de garanties financières, conformément à l’arrêté du 

26 août 2011 précité.  

A la mise en service du parc, le montant de la caution sera réactualisé sur la base de la formule ci-dessous :  

Mn = M * (Indexn/Index0 * (1+TVA) /(1+TVA0))  

Où :  

• Mn est le montant exigible à l’année n.  

• M est le montant obtenu par application de la formule mentionnée à l’annexe I de l’arrêté concerné.  

• Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie.  

• Indexo est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011.  

• TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date d’actualisation de la 

garantie.  

• TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %.  

L’exploitant réactualisera tous les cinq ans le montant susvisé de la garantie financière, par application de la formule 

mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 6 novembre 2014 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières 

pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent. 

Le mécanisme de financement des constitutions financières est détaillé dans le présent document au chapitre sur les capacités 

financières du demandeur. 

 

Le projet d’extension de la centrale éolienne de Falvieux fera l’objet d’un démantèlement conforme à la 

réglementation en fin d’exploitation. La constitution de garanties financières nécessaires à ce 

démantèlement sera réalisée à la mise en service des installations. 
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E. Annexes 
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Annexe 1. Kbis de la société projet CEFAL SAS 
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Annexe 2. Kbis de la société mère VOL-V SAS 
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Annexe 3. Comptes consolidés de la société mère VOL-V SAS 
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Annexe 4. Attestation de faisabilité foncière 
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Annexe 5. Avis relatif à la remise en état du site 

Conformément à la réglementation, l’avis de la commune et des propriétaires concernés par les éoliennes et le poste de 

livraison sur la remise en état du site après démantèlement figure ci-après. 

 

Noms du propriétaire de la 

parcelle concernée 
Equipements concernés Type 

Date 

Claire DESJONQUERES Eolienne CEFAL07 Avis 14/11/2015 

Claude RUET Eolienne CEFAL08 Avis 29/10/2018 

Commune de Cressy-Omencourt Poste de livraison Avis 29/10/2018 

 

Avis de la commune  
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Avis du propriétaire de l’éolienne CEFAL07 

 

Avis du propriétaire de l’éolienne CEFAL08 
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Avis du propriétaire du poste de livraison électrique 
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Annexe 6. Plan d’affaires prévisionnel de l’opération 
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Annexe 7. Lettre d’engagement de VOL-V 

 

Annexe 8. Attestation du Commissaire aux comptes de Vol-V 
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Annexe 9. Lettre d’intérêt de MIROVA, gestionnaire du fonds 

EUROFIDEME 2 & 3 
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Annexe 10. Lettre d’intérêt d’un organisme bancaire 
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Annexe 11. Présentation des qualifications, expériences et compétences d’une sélection de membres de l’équipe 

 

Entité du 
groupe 

Membre de l'équipe Qualifications Expérience / Compétences principales 
Domaines de compétences 

Etudes  Financement Construction Exploitation 

VOL-V SAS 
Cédric DE SAINT-JOUAN, 
Président de VOL-V SAS 

Diplômé de ESCP 
EUROPE 

Actif dans l'éolien en France depuis 1997; en tant que fondateur-dirigeant de VENTURA SA, 
société spécialisée dans le développement, le financement, la construction et l'exploitaton de 
parcs éoliens, a mené à bien la réalisation de 160MW de capacité éolienne, en particulier en 
dirigeant l'activité "financement"; Depuis 2005 en tant que dirigeant-fondateur de VOL-V a 

mené à bien la réalisation des actifs du Groupe 

x x x x 

VOL-V SAS 
François BOUFFARD, 

Directeur Général de Vol-V 
SAS 

Ingénieur mécanicien, 
diplômé de l'université 
de Strathclyde (Ecosse) 

Actif dans l'éolien en France depuis 2000; en tant que fondateur-dirigeant de VENTURA SA, 
société spécialisée dans le développement, le financement, la construction et l'exploitaton de 
parcs éoliens, a mené à bien la réalisation de 160MW de capacité éolienne, en particulier en 

dirigeant l'activité construction. Depuis 2005 en tant que dirigeant-fondateur de VOL-V a mené 
à bien la réalisation des actifs du Groupe, et supervise l'exploitation des actifs éoliens 

x x x x 

VOL-V SAS 
Arnaud GUYOT, 

Directeur Général de Vol-V 
SAS 

Diplômé de ESCP 
EUROPE 

Actif dans l'éolien en France depuis 1997; en tant que fondateur-dirigeant de VENTURA SA, 
société spécialisée dans le développement, le financement, la construction et l'exploitaton de 
parcs éoliens, a mené à bien la réalisation de 160MW de capacité éolienne, en particulier en 
dirigeant l'activité "études". Depuis 2005 en tant que dirigeant-fondateur de VOL-V a mené à 

bien la réalisation des actifs du Groupe 

x x x x 

VOL-V SAS 
Jessica STUDNIA, 
Responsable de 
financements 

Diplômée de l'ESSEC 
12 ans d'expérience dans le secteur banques - finances ( Groupe Rothschild: Conseil en fusions-
acquisitions, analyse financière/ DEXIA Crédit local: Directrice clientèle); a intégré les équipes 

Vol-V en 2015 pour prendre en charge le montage des financements de projets 
  x     

VER 
Gwen PATUREL 

Directeur des Opérations 
Ingénieur ENSAM 

Au sein de l’équipe de direction il pilote les opérations du pôle électrique (éolien et solaire PV) 
dans les phases de développement, de construction et d’exploitation. Il exerce ce type de 

responsabilité dans le même secteur depuis plus de 15 ans. 
x   x x 

VER 
Gilles COLLETTE 
Ingénieur Achats  

Ingénieur ENSMM 

Ingénieur commercial international depuis 15 ans, il cumul notamment 8 ans d'expérience 
dans l'achat d'aérogénérateurs multi-mégawatt et parle couramment l'Anglais et l'allemand. Il 

est en charge de l'analyse de l'optimum machine, de la consultation des turbiniers et de la 
négociation contractuelle. 

x   x   

VER 
Olivier CROCHEMORE, 

Chef de projet Construction 

BTS Géomètre-
topographe, 

spécialisation en SIG 

Dispose de plus de 8 ans d'expérience en tant que chef de projets construction dans le 
domaine éolien, avec comme missions : supervision et coordination des fournisseurs et 

prestataires, supervision des chantiers et vérification de la conformité aux besoins et 
obligations du maître d'ouvrage, suivi budgétaire 

x   x   
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Entité du 
groupe 

Membre de l'équipe Qualifications Expérience / Compétences principales 
Domaines de compétences 

Etudes  Financement Construction Exploitation 

VER 
Benoit VACHEYROUX 

Juriste opérations 
Diplômé notaire 

Après une formation de notaire et une première expérience en cabinet, est intégré à l'équipe 
Vol-V pour intervenir principalement sur l’organisation et le suivi de la signature des contrats 
fonciers notariés qui est un préalable au financement et à la réalisation des projets menés par 

la société. Il assiste également sur les aspects fonciers en phase de développement et 
d’exploitation ainsi que sur le secrétariat juridique des sociétés du groupe. Enfin il accompagne 
les services opérationnels dans le cadre du montage des opérations notamment au regard des 

règles de l'urbanisme et de l'environnement 

x x x x 

VER 
Frédéric BARRUE, 

Responsable Bureau 
d'Etudes 

Doctorat de Physique, 
Université Claude 

Bernard Lyon 1 
Mastère spécialisé 

européen « Energies 
Renouvelables », 
EUREC, Ecole des 

Mines de Paris 

Après 6 ans chez Apex BP Solar, comme ingénieur projets photovoltaïques au Bureau d’études, 
puis comme chef de projet en développement de nouveau produit d’intégration au bâtiment, 
depuis 2009, responsable du bureau d'études solaire et du suivi d'exploitation (et depuis 2015 

également en éolien) 

x   x x 

VER 
Loïc ALLEAUME, 

Responsable d'études 

Master Biologie 
Géosciences 

Agroressources 
Environnement, 

Université des sciences 
et de Montpellier II 

Après 4 ans en tant que Chargé d’études environnement et aménagement du territoire au sein 
d'un cabinet d'ingénieurs-conseils, chef de projets énergies renouvelables au sein d'un 

développeur de projets puis aujourd'hui responsable d'études en charge de la coordination des 
études environnementales d'une partie des projets éoliens du groupe ainsi que des mesures 

de vent et des études d'évaluation de productible. 

x       

VER 
Emmanuel GLÉMIN 

Environnementaliste 

DESS gestion sociale de 
l’environnement et 

valorisation des 
ressources territoriales,  

Université d’Albi (81) 

Après 3 années en tant qu’environnementaliste chez Ventura, 1 année comme chargé d’étude 
de la trame verte et bleue à la LPO Anjou et 6 années comme chargé d’étude en 

environnement au bureau d’étude AEPE Gingko, depuis 2018 environnementaliste sur les 
dossiers d’autorisation environnementale des projets éoliens 

x    

VER 
Gaëlle LAURENT, 
Chef de projets 

Ingénieur Agriculture 
et environnement, 
Ecole Supérieure 

Agriculture d'Angers 

Après 3 ans en tant que chargée de mission agriculture-biodiversité à la Ligue de Protection 
des Oiseaux, puis 7 ans en tant que responsable environnement d'un développeur-exploitant 

de parcs éoliens où elle a supervisé les études environnementales à toutes les phases des 
projets (de l'initiation à l'exploitation), elle est depuis 2012 chef de projets et apporte des 

compétences transversales en matière acoustique et environnementale. 

x   x x 

VER 
Frédéric HANIER, 
Chef de projets 

BTS « Technologies 
végétales » - Lycée 

Agricole La Touche – 
Ploërmel(56) 

Licence professionnelle 
« Economies d’Energies 

et Energies 
Renouvelables » - Ecole 

Des Métiers de 
l’Environnement- 

Bruz(35) 

Après 2 ans en tant que technicien en agriculture durable, 3 ans en tant que chef de projets 
éoliens d'un des leaders du développement éolien en France, il est chef de projets éoliens 

depuis 2012. 
x       
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Entité du 
groupe 

Membre de l'équipe Qualifications Expérience / Compétences principales 
Domaines de compétences 

Etudes  Financement Construction Exploitation 

VER 
Camille CUISINIER, 

Chargé d'exploitation 

Ingénieur en procédés 
énergétiques 

renouvelables et 
maîtrise de l’énergie, 
Polytech Montpellier 

Depuis 2012 en charge de la supervision des sites photovoltaïques en exploitation, depuis 2015 
également des sites éoliens. 

      x 

VER 
Quentin TREMUREAU 

Ingénieur d'études 
Ingénieur Ecole des 

Mines d'Albi 
Depuis 2016 au sein du Bureau d'études en charge des études d'ingénierie électrique. x       

VER 
Benoît LOQUET , 
Chef de projets 

Master Professionnel 
en Traitement de 

l’Information 
Géographique pour 

l’Aménagement et le 
Développement, 

Université de Rouen 

Après 3 ans au sein de la cellule SIG de la ville de Rouen (création maintenance de base de 
données cartographique), actif depuis 2008 dans le domaine des énergies renouvelables: 
Analyse spatiale de données - en phases prospection, développement, et exploitation des 

projets ; Gestion des bases de données géographiques et matrices, plans et documents 
cartographiques, photomontages. Depuis février 2018, chef de projets avec un focus sur la 

prospection en Normandie. 

x       

VER 
Thomas LEMARCHAND, 

Cartographe - Géomaticien 

Master Observation de 
la Terre et 

Géomatique, 
Université de 

Strasbourg 

Cartographe-Géomaticien depuis 2014 chez Vol-V: Analyse spatiale de données - en phases 
prospection, développement, et exploitation des projets ; Gestion des bases de données 

géographiques et matrices, plans et documents cartographiques, photomontages. 
x     x 

VER 
Thomas MORALES 

Chef de projets 

Licence Géographie et 
Aménagement du 

territoire (Université 
Reims Champagne-

Ardenne) puis Master 2 
Géographie, 

Géomatique et 
conduite de projets 

territoriaux (Université 
d'Avignon) 

Après une première expérience d'une année en tant que cartographe et assistant chef de 
projets éolien (Theolia France) a poursuivi 4 ans au poste de Chargé de projets éolien (P&T 
Technologie, Rennes). Depuis septembre 2017, il occupe le pose de Chef de projet éolien. 

x       

VER 
Alexandre SEURET 

Chef de projets 

Diplôme d'ingénieur - 
option énergie (ISEN 

Brest) 

A validé son diplôme en sept 2016 par un stage en tant qu'assistant chef de projets éolien 
(WPD) puis a rejoint Vol-V en tant que chef de projets éolien en septembre 2017 

x       

VER 
Anne MONCONDHUY 

Chef de projets 

Ingénieur Juriste en 
Environnement 

(Institut supérieur de 
l'environnement de 
Versailles) - Master 

Economie et Droit de 
l'énergie (Université 

Montpellier I) 

Après 7 ans en tant que chef de projets éoliens chez Albioma puis Theolia France, Anne a 
rejoint Vol-V en tant que chef de projets éolien en septembre 2017 

x       



 

VOL-V Électricité Renouvelable / Extension de la centrale éolienne de Falvieux / Pièce n°3 / Description de la demande 62/62 

Entité du 
groupe 

Membre de l'équipe Qualifications Expérience / Compétences principales 
Domaines de compétences 

Etudes  Financement Construction Exploitation 

VER 
William MORICE 

Cartographe - Géomaticien 

BE mécanicien 
aéronautique puis 

certificat Dessinateur-
métreur 

Après 13 ans en tant que dessinateur DAO au sein d'un cabinet d'études et conseil en 
environnement, William a rejoint Vol-V en tant que Cartographe - Géomaticien en octobre 

2017 
x       

VER 
Thomas FREREBEAU 

Chargé de financement 
EDHEC - spécialisation 

finance 

Après 4,5 ans en tant qu'analyste investissement en charge de la gestion et du développement 
d'un portefeuille d'actifs immobiliers (LaSalle Investment), a rejoint l'équipe en charge des 

financements bancaires 
  x     

VER 
Mathilde BOUSCARY                                       

Directrice développement 

Master Environnement, 
technologies et société 
(Université Marseille St 

Charles) 

Active dans le domaine de l'éolien depuis 2003, successivement dans des fonctions de chef de 
projet  (Ventura, VSB puis Compagnie du vent) puis d'encadrement toujours dans le domaine 

du développement éolien. A rejoint Vol-V en avril 2018 en tant que Directrice développement. 
x x x x 

VER 
Maxime PATTIER 

Chargé de développement 
éolien 

BTS Management des 
Unités commerciales - 

Licence Professionnelle 
Commerce et 

Marketing - Produits et 
services liés au 
développement 

durable 

Au sein de l’équipe de développement éolien à Rennes, il assure la sécurisation des terrains 
pouvant accueillir les équipements d'un parc éolien (identification, rencontre puis 

contractualisation avec les propriétaires et exploitants) et les premiers contacts avec les élus 
locaux. 

x       

VER 
Thibault CREIGNOU 

Chef de projet Construction 

DUT Génie électrique 
et Informatique 
industrielle puis 
Ingénieur Génie 
Electrique par 
apprentissage 

A entamé sa carrière en 2012 en tant qu'ingénieur en génie électrique dans le domaine de la 
construction de parcs éoliens (Theolia France) avec comme missions : supervision et 

coordination des fournisseurs et prestataires des éléments du raccordement électrique, 
supervision des chantiers et vérification de la conformité aux besoins et obligations du maître 

d'ouvrage, suivi budgétaire 

    x   

 


